
34 Objectif Doctrine - N° 21- 01/2001

LIBRES REFLEXIONS

EE n signant la Convention
d’Ottawa en juillet 1998, la
France marque sa volonté de

mettre fin à ce fléau. Toutefois, cette
menace n’est pas exclusive car les
mines anti-personnels ne sont pas
seules en cause. En fait la menace est
globale (du fait des sous-munitions par
exemple) et c’est une réponse originale
qui est proposée. Dans ce cadre, l’Armée de terre,
en raison de sa participation aux actions
humanitaires, s’est dotée d’une structure apte à
répondre à une menace protéiforme qui ne
disparaît pas avec la fin des combats.

C’est pourquoi, riche d’une expérience
chèrement acquise, le Génie français est apte à
accomplir aussi bien des missions dans un cadre
exclusivement militaire, comme d’agir dans un
cadre humanitaire. Pour cela, en se dotant d’une
structure de formation et des matériels nécessaires
au sein d’un ensemble cohérent, le Génie est un
outil de la politique extérieure de la France.

LA MENACE MINES
La mine représente une arme

économique aux effets tant physiques que
psychologiques, ces derniers étant démul-
tipliés par son aspect sournois. Faciles à
mettre en œuvre, peu coûteuses, les mines
représentent une menace récurrente bien
après l’arrêt des combats.

Largement employées dans tous les
types de conflits (guerre d’indépendance,

coloniale ou classique), les mines
permettent, selon leur emploi,
d’obtenir des effets variés :
couverture, arrêt, harcèlement,…
Toutefois, en dépit de l’évolution
technologique, n’étant pas une
arme "intelligente", leur emploi
répond à des règles de marquage,
qui ne sont le fait que de quelques

pays et dont le suivi s’avère aléatoire en
temps de guerre. Le marquage et l’établis-
sement de croquis de pose sont destinés à
permettre un déminage rapide et fiable à
l’issue des combats, afin d’autoriser un
retour à une vie normale des populations
civiles, en leur garantissant l’accès aux terres
cultivables, aux infrastructures énergétiques
ou de distribution.

LE DEMINAGE OU LE GENIE A LA FRONTIERE ENTRE 

ACTIONS MILITAIRES ET HUMANITAIRES

par le chef de bataillon EGLEMME
de la 113ème pomotion du CSEM

MINE-CLEARANCE: THE ENGINEERS AT THE
FRONTIER BETWEEN MILITARY OPERATIONS

AND HUMANITARIAN ACTIONS

By signing the Ottawa Convention in 1998,
France expressed the clear will to put an end to this
plague. However, this threat is not exclusive because
anti-personnel mines are not the sole types of mines
concerned. In fact, this is a global type of threat
including all types of mines and sub-ammunitions left
on the filed. The French Army proposes an original
response. Its experience and its participation to a
great number of humanitarian missions have led to the
implementation of a structure that does not disappear
with the end of combats. 
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L’époque impériale est dominée par la
personnalité de Bacler d’Albe (1761-1824).
D’abord peintre et dessinateur civil, il
s’engage en 1793, est remarqué par
Bonaparte en Italie et devient officier
géographe attaché à l’état-major général  de
l’armée en 1796. En 1802, il publie la "Carte
du théâtre de la guerre en Italie" (cinquante-
six feuilles au 1/256 000). En 1804, il devient
chef du bureau topographique au cabinet du
Premier consul. Jusqu’en 1815, il ne quittera
plus Napoléon. Son influence auprès de lui
est considérable. En campagne, il partage sa
tente, planifie avec lui la marche des unités,
dresse les plans de bataille. De 1809 à 1812,
est publiée sous sa direction une carte de
l’Europe en quatre cent vingt feuilles au
1/100 000, dite "Carte de l’Empereur".
(Beaucoup seront perdues pendant la
campagne de Russie). En 1814, Bacler
d’Albe sera directeur du Dépôt de la guerre.

LA CARTE D’ETAT-MAJOR
En 1814, à l’occasion de l’invasion

étrangère et des opérations qui s’ensuivent
sur le territoire national, l’Etat-Major estime
que la carte de Cassini, bien que souvent
mise à jour, est insuffisante. Il charge donc le
Dépôt de la guerre de réaliser une nouvelle
carte topographique. Cette décision est à
l’origine de la carte dite "d’état-major" :
deux cent soixante treize feuilles au 1/80 000,
dont la mise en service s’échelonnera de
1818 à 1880. Le général Pelet, directeur du
Dépôt de la guerre de 1830 à 1850, jouera un
rôle déterminant dans la réalisation de la
carte. Le nom de "Carte d’état-major", qui
remplacera celui de "Carte de France", est
dû au fait que les ingénieurs géographes, qui
en avaient commencé la réalisation, furent
intégrés en 1831 au Corps d’Etat-Major
(créé en 1818). La projection choisie est celle

de Bonne. Les calculs antérieurs sont refaits
sur le terrain à l’aide de planchettes. Les
signes et conventions avaient été uniformisés
dès 1802 et la perspective cavalière
remplacée par le système des hachures.

En fait, la carte d’état-major aura
surtout des applications civiles. Dans la
deuxième moitié du XIXème siècle, les
militaires s’en désintéresseront peu à peu. La
mise à jour et la révision de la carte sont
confiées successivement : aux adminis-
trations préfectorales (1841-1872) ; aux
corps d’armée dans leurs secteurs d’implan-
tation (1872-1889) ; enfin, à des opérateurs
spécialisés (1889-1952), cette fois-ci sous
l’autorité du Service géographique de
l’armée qui a remplacé le Dépôt de la guerre
en 1887. Parallèlement, le Service géogra-
phique de l’armée publie des cartes dérivées
de grande qualité. Les opérations de réno-
vation de la carte au 1/80 000 se révèlent
malgré tout insuffisantes. C’est pourquoi
sont entrepris en 1900 les premiers essais
d’une nouvelle carte, au 1/50 000, pour
remplacer la carte d’état-major. On prévoit
d’utiliser quatorze couleurs. La courbe de
niveau complète le système des hachures
avant de le supplanter. Enfin, on rend la
représentation du relief plus parlante en
l’accentuant par la procédure de
l’estompage, sorte d’éclairement artificiel
exécuté au lavis.

Le début du XXème siècle voit aussi
l’essor de la photographie aérienne largement
utilisée comme l’on sait en cartographie. Dès
1885, Félix Tournachon, dit Nadar, en avait
mis au point le principe à partir de ballons.
Peu avant 1914, le capitaine Sacconey dresse
un relevé des côtes du Maroc en équipant
d’appareils photographiques des cerfs-
volants tirés par un bateau.
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En effet, ces populations sont les
victimes les plus  nombreuses de cette arme
sournoise qui limite les déplacements, rend
les pâturages et les champs dangereux. C’est
pourquoi, dans le cadre des accords de paix
signés sous l’égide de l’ONU dans un passé
récent, des obligations de déminage étaient
imposées aux factions ou aux Etats.

Toutefois, il convient de tenir compte
des armements nouveaux utilisant des sous-
munitions (lance-roquettes, disperseurs,
bombe-cargo). Ces armements représentent
une menace dans la mesure où - en dehors
des armements " à retard "- environ 10% de
ceux-ci ne fonctionnement pas par défaut
technique. Aussi, la pollution qui en résulte,
même si elle est visible (les sous-munitions
ne sont pas enterrées), n’en constitue pas
moins une menace supplémentaire.

LA REPONSE DE L’ARMEE DE
TERRE

Face à cette menace à la fois
protéiforme et médiatique, l’Armée de terre
a entamée à partir de 1992 une réflexion
prenant en compte l’aspect dual des opéra-
tions coercition/maîtrise de la violence. Fort
de son expérience acquise depuis 1978, parfois
au prix du sang, le Génie (français) s’est doté
à la fois d’une doctrine (le plan de contre-
minage/147/EMAT/ETUDES/5/DR du 10.07. 95)
s’appuyant sur une formation dispensée par
le centre MINEX (pour "MINes et
EXplosif") de l’ESAG d’Angers et sur
l’acquisition de moyens mécaniques de
déminage, dont l’absence avait été ressentie
lors de la Guerre du Golfe.

La formation repose sur la création de
la filière MINEX au sein de laquelle chaque
sapeur reçoit une formation adaptée à son
poste et à son grade.

Cette filière ne concurrence pas les
NEDEX mais les complète dans le cadre des
engagements extérieurs. 

En effet, les NEDEX (pour
"Neutralisation, Enlèvement et Destruction
des Engins eXplosifs") ont été créés dans les
années 70 pour faire face à une menace
terroriste sur le territoire national. 

Toutefois, cette formation poussée et
coûteuse ne permet que de former des
effectifs réduits agissant au sein d’équipes
spécialisées. A l’inverse, la filière MINEX est
moins onéreuse et est dispensée à tous les
cadres du Génie lors de leur passage à
l’ESAG, ou en cours de carrière.

Cela permet de répondre au besoin
croissant lié aussi bien aux OPEX qu’aux
actions humanitaires. De plus, cette filière
peut dispenser une sensibilisation à la
menace mines aux personnels partant en
OPEX.

L’évolution des matériels porte tout
autant sur le déminage manuel (détecteurs,
tenue de protection) que sur la prise en
compte de la nécessité de disposer de
moyens mécaniques. Achetés sur étagères,
ces moyens répondent, à leur niveau de
performances, à plusieurs besoins liés aux
opérations de l’Armée de terre.

La Guerre du Golfe avait en son temps
montré le besoin de ce type de matériel de
déminage mécanique et de déminage par
explosif.

Les différents scénarii, retenus par le
Livre Blanc sur la Défense imposent
d’acquérir quatre capacités fondamentales
dans le domaine mine, tout en disposant du
renseignement indispensable à toute action.
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La première carte manuscrite de la
France date de 1427. La première carte
imprimée de la France apparaît dans le
recueil de Berlinghieri, en 1482. Mais de
telles cartes ne faisaient que reprendre des
travaux antérieurs, peu scientifiques. C’est
vers 1525 que paraît la première carte véri-
tablement dressée et imprimée en France : la
"Description de toute la Gaule", par le
mathématicien briançonnais Oronce Fine. Il
s’agit de quatre feuilles gravées sur bois à une
échelle voisine du 1/2 000 000. La carto-
graphie commence alors à se dégager de
l’influence de Ptolémée. Le mathématicien
et géographe flamand Kremer, dit Mercator
(1512-1594), subit d’abord largement l’in-
fluence de Ptolémée avant de s’en détacher
progressivement. La publication posthume
de son œuvre principale, un atlas de cent sept
cartes gravées sur cuivre, en 1595, marque
une rupture complète avec l’époque
antérieure. L’année précédente était paru le
premier atlas complet de la France : le
"Théâtre françois", par l’imprimeur de Tours
Maurice Bourguereau, constitué de dix-huit
cartes, certaines très précises. Elles étaient
en effet basées sur des observations et des
calculs directs et non plus sur un recopiage
de documents antérieurs plus ou moins
fantaisistes.

MILITARISATION DE LA
CARTOGRAPHIE

Le règne de Louis XIV marque le début
d’une certaine militarisation de la carto-
graphie : 
- En 1696 sont institués les premiers

cartographes militaires : "les Ingénieurs
des camps et armées", devenus "Ingénieurs
géographes".

- Des officiers du Génie commencent à
dresser les plans des places fortes qui

ceinturent le royaume ("le pré carré").
Ces plans sont ensuite remis au Dépôt des
Fortifications.

- On peut noter, en marge de la carto-
graphie proprement dite, la réalisation, en
1665, des premiers plans-reliefs des places
fortes sur ordre de Louvois et à l’intention
de Louis XIV. Ce sont des exemplaires
uniques, au 1/600.

- Mais surtout, en 1668, Colbert crée
l’Académie des Sciences et lui demande
d’étudier le principe d’une carte de la
France. C’est la première étude systé-
matique dans ce domaine. L’objectif est,
entre autres, militaire. A cet effet, Colbert
fait venir en 1669 un astronome italien
réputé, Jean-Dominique Cassini. Lui puis
ses trois descendants effectuent des travaux
de triangulation générale du royaume.
Ceux-ci permettent dans un premier
temps de vérifier les cartes existantes.

En 1747, Louis XV charge Cassini III
de réaliser une carte topographique du
royaume à usage purement militaire.
L’échelle choisie est le 1/86 400. Cette carte,
dite "Carte de Cassini", qui comprendra cent
quatre-vingt-deux feuilles, sera réalisée sous
la direction de Cassini III puis IV de 1750 à
1815, avec des fortunes diverses. En 1793, un
nouveau pas est franchi dans la militarisation
de la cartographie quand la Convention
nationalise la société Cassini qui publie la
carte et transfère ses compétences au Dépôt
de la guerre (crée en 1668) ; motif : la carte
est très -trop- précise. La cartographie est
ainsi devenue un secret militaire. Elle restera
le domaine réservé des militaires pendant
toute la première moitié du XIXème siècle.
D’autres cartes à plus petite échelle furent
dérivées de la carte de Cassini. La plus
notable est celle dite "de Capitaine", au
1/345 600. 
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La mise en œuvre des matériels
spécialisés incombe au Génie, qui les a
regroupés au sein du 1er RG. Le déminage
reste une opération interarmes, régie par le
TTA 704 édition 1991. Toutefois, ce
document ne recouvre que les opérations de
coercition et admet "un certain taux de perte"
dans le cadre du breaching. A l’inverse, le
déminage dit humanitaire ne saurait accepter
cela et l’ONU fixe les normes de "garantie de
déminage" ("demining clearance") à 99,6% !
Cette logique a amené le Génie à organiser
les capacités en deux niveaux : les moyens
lourds de déminage, mécaniques, sont
regroupés au sein de la Compagnie de
Contre-Minage du 1er RG ; alors qu’au sein
des régiments est mis en place un EOD

(Elément Opérationnel de Déminage), chargé
de veiller à l’entraînement des personnels
qualifiés MINEX qui peuvent être regroupés
en fonction des besoins.

LE DEMINAGE, DES MOYENS
MILITAIRES AU SERVICE DE
L’ACTION HUMANITAIRE

La menace mines ne disparaît pas avec la
signature des accords de paix. C’est pourquoi,
dans le cadre d’une stratégie d’action au
service d’une diplomatie active, le déminage
humanitaire s’inscrit tout logiquement dans
la nouvelle fonction "Affaires Civilo-
Militaires".

CAPACITES REPONSE APPORTEE
1. Ouverture d’itinéraires en

ambiance mines et sous-
munitions

Achat de 4 systèmes sud-africains SOUVIM permettant
la détection sur axes à une vitesse de 30 à 40 km/h.

2. Rétablissement de zones pour
déploiement.

Achat de 6 systèmes écossais MADEZ dont les fléaux
fouillent le sol jusqu’à 30 cm de profondeur en
provoquant soit l’explosion soit la dislocation des mines,
UXO et sous-munitions. 

3. Franchissement d’une zone
minée (ou "breaching").

Mise au point d’un ensemble de chars AMX 30
télécommandés équipés soit de rouleaux détecteurs, soit
de lame-étrave repoussant les mines. Existe en 2
ensembles OPS et un de maintenance. Ces engins sont
équipés de duplicateurs de signature magnétique et d’un
système de marquage. Les six bulldozers D9
télécommandés reprennent les mêmes équipements. 

4. Dégagement d’unités engluées
par un tir LRM ou de mines
dispersables.

L’utilisation du filet DRAC n’est possible que sur des
surfaces dures, planes et dégagées (pistes d’aviation,
parking).
Peu opérationnel.

Renseignement. Utilisation de caméra thermique CHLIO sur
hélicoptères. Mise au point de la banque de données.

Note : Le GIAT propose une version déminage du char Leclerc, avec lame-étrave, duplicateur magnétique,
marquage des couloirs, charges pyrotechniques projetables (boudin explosif).
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LL aa cartographie militaire au
sens strict n’est pas une notion
ancienne. Jusqu’au XVIIème

siècle, en effet, la cartographie a une
vocation surtout civile, parfois théo-
logique (au Moyen Age surtout),
même si les préoccupations militaires
ne sont pas absentes.

LES ANTECEDENTS
La carte la plus ancienne connue figurerait

sur une tablette d’argile, la "Tablette de Nuzi",
en Assyrie (Irak), datée d’environ 2200 ans
avant J.-C ;
Trois noms se détachent ensuite :

. Eratosthène (275-194 avant J.-C.) :
directeur de la bibliothèque d’Alexandrie, il
publie un "Mémoire géographique" accom-
pagné d’une carte qui porte son nom,

. Marin, de Tyr (fin 1er siècle-début IIème
siècle) :  il est considéré comme le fondateur
de la cartographie marine,

. Ptolémée (90-169) : ce Grec d’Alexandrie
décrit dans son ouvrage "Geographia" les
méthodes de projection et dresse les premières
cartes. Il aura une influence considérable
jusqu’à la fin du Moyen Age.
La période romaine est marquée surtout

par l’apparition des cadastres (pour délimiter
les propriétés) et, en ce qui concerne la
Gaule, par la "Table de Peutinger", datée
sans doute du IIIème siècle. Elle nous est
connue par une copie du XIIIème siècle et
composée de 12 feuilles de parchemin
peintes en couleurs. Cette carte, que l’on a

peine à identifier à la Gaule,
concerne les déplacements : elle
mentionne en effet les distances,
les étapes et les villes.

La cartographie médiévale est
d’abord dominée par les portulans,
œuvres des marins italiens et
catalans. Ce sont à l’origine des

registres accompagnés de cartes où l’on
donne des renseignements sur la manière
d’entrer et de sortir des ports. Un des plus
importants est la "Carte catalane",
d’Abraham Cresques (1375). Les portulans
deviennent de plus en plus perfectionnés et
précis. Ils utilisent la projection mise au
point en 1569 par Mercator ainsi que la
boussole, inventée par les Chinois et
transmise par les Arabes.

par Monsieur de LEFFE
conservateur de la bibliothèque du CDES

MILITARY CARTOGRAPHY
Military Cartography, strictly speaking, is not an

old notion. Until the 17th century, cartography was mainly
used for civilian purposes or even theological issues
(during the Middle Age), even though military interests
were never very far.

The eldest map, known as “the Nuzi tablet”, it was
found in Assyria (Iraq). It is 4 000 years old. Then, three
main map drawers can be named:
- Eratosthene (275 – 194 bc.). He was the director of the

Alexandria Library. He published a “Geographic
Memorandum” with cards,

- Marin of Tyr (end of the 1st century, beginning of the
2nd century) is known as the founder of maritime
cartography,

- Ptoleme (90 – 169 ac.) was a Greek from Alexandria.
In his book “Geographia”, he describes projection
methods and provides a number of cards.
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Ainsi, au Pakistan, en Angola, au
Mozambique ou au Cambodge, les démineurs
français ont-ils participé à la formation et à
l’encadrement des démineurs autochtones
engagés dans les programmes de l’ONU.
Ces programmes s’organisent généralement
en deux phases ; une première phase à forte
participation militaire durant laquelle les
bases de déminage sont réalisées :
reconnaissance, marquage, élaboration d’un
projet de structure, recrutement et
formation de démineurs, début du
déminage. La seconde phase voit une
augmentation de la contribution civile avec
une structure de recueil de l’information et
une prise en compte par des autochtones
formés durant la première phase des
opérations de déminage. Les ONG sont
parfois partie prenante de ces actions.

En outre, toute action nécessitant un
maximum d’informations, une base de
données a été créée par le centre MINEX de
l’Ecole du Génie, avec un protocole le liant à
la DRM. Il s’agit d’une banque de données à
deux niveaux, regroupant des rensei-
gnements techniques pouvant recevoir une
large diffusion, mais aussi d’informations
protégées concernant les procédures de
neutralisation, réservées aux seuls démineurs.

Ces informations peuvent être gravées
sur support CD-ROM à la demande, selon
les théâtres d’engagement. Le centre
MINEX de l’ESAG représente la partici-
pation française au centre de déminage
humanitaire de Genève, créé dans le cadre
de la convention d’Ottawa, en terme d’outil
de formation et de base de données. 

L’ensemble de ces actions s’inscrit dans
la fonction opérationnelle émergente "Affaires
Civilo-Militaires" et constitue une contribution
humanitaire aux actions de maîtrise de la
violence.

Si l’accord d’Ottawa bannissant les
mines anti-personnels est maintenant entré
en application, seuls les conflits futurs sont
concernés. Mais, la lutte contre les quelque
110 millions de mines dispersées dans le
monde (estimation des Nations-Unies) reste
une réalité. 

Il existe des stocks qui font peser une
menace de prolifération, plusieurs pays-
phares n’ayant pas ratifié ce traité (Etats-
Unis, Chine, Russie, Israël, ex-Yougoslavie).
Les actions humanitaires contre ce fléau ne
sont pas prêtes de disparaître, qu’elles soient
le fait d’ONG, de l’ONU ou de
gouvernements. Mais, dans les opérations
récentes en ex-Yougoslavie, les forces
engagées limitent leurs opérations de
déminage à leurs seuls besoins en
déploiements, les ex-belligérants devant
déminer leurs zones. 

*
*      *

Il apparaît donc que les opérations de
déminage vont de plus en plus s’inscrire dans
les affaires civilo-militaires ; avec la mise en
place de structures variées, allant de la
sensibilisation des populations à la formation
des démineurs.

A ce titre, le Génie français dispose de
l’expérience et des structures lui permettant
de participer à ces opérations et de contribuer
ainsi au rayonnement de la France. En effet,
la mise sur pied de DAMI ne constitue pas
une charge élevée en terme de personnel et
représente une motivation certaine en
permettant l’acquisition de savoir-faire®
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Composante lever et équipement du terrain
Ces équipes ont pour mission d’équiper le

terrain et de collecter les données pour
renseigner afin de permettre le déploiement et
l’emploi des armes. Elles utilisent des moyens
modernes et rapides (GPS, VLRA ulyss 30,
Gyrothéodolite automatique,…). Concrètement,
ces équipes réalisent des réseaux de points
utilisables par les différentes armes (réseau
d’appui topographique militaire et réseau
géodésique militaire) et les complètent par des
stations de déclinaison et des parcours
d’harmonisation. Elles relèvent les informations
géographiques pour une mise à jour des cartes.
Elles réalisent en particulier les cartes
d’aptitude des routes à la circulation militaire
(largeur, tonnage, revêtement,…), des plans
d’infrastructure, des plans de ville (par exemple
Mitrovica), des cartes topographiques, des
cartes d’hydrofranchissement des recon-
naissances de zones de mises à terre ; elles sont
aussi spécialisées dans la validation des

aéroports et aérodromes (lever des obstacles à la
navigation).
Composante production

Ces équipes sont chargées du traitement
des données, de la mise à jour des cartes
(papier et numériques) et de leur impression.
La composante production est représentée sur
le terrain par un ensemble projetable
d’impression (EPI) et une station de
complètement cartographique projetable
(SCCP) ; celle-ci devrait sous peu avoir accès
directement aux images HELIOS.
Composante distribution

Dernier maillon de la chaîne géographie,
les éléments de la composante distribution
gèrent les stocks de cartes et de CD-ROM
disponibles et les délivrent aux unités sur le
terrain. Ils participent ainsi au fait que les
cartes utilisées soient toutes dans un système
unique de référencement

Organisation générale de la fonction «géographie» dans l’Armée de terre


